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 La motorisation des ménages continue de s’accroître  
au prix d’un vieillissement du parc automobile 

  

Marina Robin, CGDD, SOeS 
 

  

Avec 32,7 millions de véhicules, le parc automobile  des ménages métropolitains 
augmente entre 1994 et 2008 de 1,6 % par an. Il cro ît de 1,1 % par an du fait de 
l’accroissement de la population, de 0,4 % en raiso n de la baisse de la proportion de 
ménages sans voiture, et de 0,1 % à cause du dévelo ppement du multi-équipement. 
Cette augmentation du parc s’est accompagnée de l’a ccélération de son vieillissement, 
l’âge moyen des véhicules passant de 7,0 ans en 199 4 à 8,7 ans en 2008. 

Globalement, le kilométrage effectué en voiture par  l’ensemble des ménages est stable 
entre 1994 et 2008, celui par les seuls ménages équ ipés ayant légèrement diminué. 
Mais, compte tenu de l’accroissement du nombre de v éhicules par ménage équipé (1,50 
après 1,55), le kilométrage annuel moyen par voitur e a reculé de 6,6 %. 

Signe d’une certaine banalisation du produit, le no mbre moyen d’automobiles par 
ménage s’homogénéise. Ainsi, la part de ménages dis posant de plusieurs véhicules 
baisse pour les cadres et chefs d’entreprise tandis  qu’elle s’accroît chez les employés 
et retraités. 

Enfin l’usage des véhicules s’homogénéise avec des kilométrages annuels moyens par 
véhicule comme par ménage plus resserrés. Les plus âgés qui roulaient peu roulent 
plus et les jeunes moins, les artisans chefs d’entr eprises et cadres qui roulaient plus 
que les autres ont réduit leurs kilométrages quand les employés et les ouvriers les ont 
augmentés. La différence entre hommes et femmes se réduit également, tant dans la 
possession du permis de conduire que des automobile s. 

 

La motorisation des ménages continue de s’accroître , mais un retrait s’amorce chez 
les plus équipés  

En 2008, le parc de véhicules automobiles à l’usage des ménages en France atteint 32,7 millions 
d’unités (tableau 1), soit 25 % de plus qu’en 1994. Ce parc comprend des véhicules dont la catégorie 
administrative est une voiture particulière mais également des véhicules utilitaires légers en état de 
fonctionnement au moment de l’enquête. Le rythme de croissance annuelle du parc s’est ralenti par 
rapport à la période 1982-1994, passant de + 2,7 % par an à + 1,6 %. La croissance du parc, bien que 
ralentie, reste donc supérieure à celle du nombre de ménages. Ces derniers ont ainsi en moyenne 
plus de véhicules à leur disposition qu’auparavant. En effet, si le parc augmente de 1,1 % par an du 
fait de l’accroissement de la population, il augmente également de 0,4 % du fait de la baisse de la 
proportion de ménages sans voiture, et de 0,1 % en raison du développement du multi-équipement. 
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Tableau 1 : Équipement automobile des ménages 

 
Champ : voitures particulières (VP) et véhicules utilitaires légers roulants (VUL). 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 
 

Le nombre de véhicules par adulte du ménage est un indicateur plus fin de la motorisation des 
ménages. Dans la mesure où l’usage de la voiture se transforme, passant d’un usage familial à un 
usage plus souvent individuel, un ménage formé d’un couple avec deux enfants dont l’un a plus de 
18 ans n’aura pas la même demande en voitures qu’un couple avec deux enfants en bas âge. Le 
premier est susceptible d’avoir besoin de trois voitures pour se déplacer alors que les besoins du 
second seront largement satisfaits avec deux. 

Dans cette optique, le taux de motorisation par adulte augmente annuellement de 1 % entre 1994 
et 2008, en atteignant 70 véhicules pour 100 adultes. Il évolue dans le même sens pour chaque 
catégorie sociale que le taux de motorisation par ménage. 

Moins de ménages sans véhicule 

Plus de 5 millions de ménages n’ont pas de véhicule. Ils sont 300 000 de moins qu’en 1994, et ce sont 
désormais 19 % des ménages qui ne disposent pas de voiture, soit 5 points de moins qu’en 1994 
(graphique 1). Parallèlement le nombre et la proportion des ménages multi-équipés s’accroissent. Les 
ménages métropolitains sont désormais 36 % à disposer d’au moins deux véhicules. 

1982 1994 2008 1982-1994 1994-2008 1982-1994 1994-2008

Parc à l’usage des 
ménages

18 844 26 183 32 718 + 38,9 + 25,0 + 2,7 + 1,6

Nombre de ménages 19 465 22 840 26 753 + 17,3 + 17,1 + 1,3 + 1,1

Nombre de voitures 
par ménage

0,97 1,15 1,25 + 18,6 + 8,7 + 1,4 + 0,6

Nombre d'adultes 39 738 43 946 46 998 + 10,6 + 6,9 + 0,8 + 0,5

Nombre de voitures 
par adulte 

0,47 0,60 0,70 + 25,6 + 16,8 + 2,0 + 1,1

Nombre de ménages 
non motorisés

5 898 5 385 5 083 - 8,7 - 5,6 - 0,7 - 0,4

Nombre de voitures 
par ménage motorisé

1,39 1,50 1,55 + 7,9 + 3,3 + 0,6 + 0,2

Effectif (en milliers)
Évolutions

En % sur la période En % par an



 

                                             Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques | 101 

                                    La Revue | décembre 2010     

 

 

Graphique 1 : Répartition des ménages selon l’équip ement automobile (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

Encadré 1 : Un tiers des ménages sans voiture en a eu une au cours des 10 dernières 
années 

En 2008, la part des ménages non équipés est de 19 %. Elle diminue avec le revenu et la taille du 
ménage et augmente avec le degré d’urbanisation du domicile. En particulier, les familles 
monoparentales sont peu équipées : une famille sur quatre n’a pas de véhicule. Les étudiants, les 
inactifs, les chômeurs, et dans une moindre mesure, les retraités sont les catégories les plus 
représentées parmi les ménages non équipés. En 1982 et 1994, les retraités étaient très 
surreprésentés chez les non-équipés. En 2008, ce sont les ménages inactifs (autres que retraités) 
qui sont davantage présents parmi les non-équipés. Il y a donc eu un fort rattrapage entre 1994 
et 2008 pour les retraités. Dans le même temps, les ménages de cadres sont devenus plus 
nombreux à ne pas détenir de voiture (8,3 % en 2008 contre 5,5 % en 1994). 

Parmi les ménages non motorisés dont le couple ou la personne de référence étaient les mêmes 
dix ans plus tôt, un tiers a disposé d’une voiture à un moment entre 1998 et 2008, 20 % en avaient 
une avant 1998 et la moitié n’en a jamais eue. Les proportions sont respectivement de 44 %, 46 % 
et 10 % chez les ménages de cadres. 

Parmi ces ménages ayant été motorisés au cours des 10 dernières années, 20 % n’ont plus de 
véhicule depuis moins d’un an mais 30 % n’en ont plus depuis plus de 5 ans. 43 % des ménages 
ont évoqué un changement de situation (professionnelle ou familiale) ou un déménagement 
comme cause majeure du non remplacement du véhicule. Les contraintes ou désagréments liés à 
la voiture ne sont pas vraiment en cause. Les cadres étaient 29 % à avoir une voiture l’année 
précédente et 18 % n’en ont plus depuis plus de 5 ans. Le changement de situation est la cause 
du non remplacement pour 26 % des cadres alors que les contraintes liées à la voiture le sont 
pour 36 %. La démotorisation des cadres est donc plus récente et a priori plus choisie que pour 
les autres catégories. 

Pour ces ménages non motorisés, disposer d’une voiture servirait pour un tiers à faire des achats. 
Pour un autre tiers, elle ne leur servirait à rien, pour 9 % à se promener ou partir en vacances et 
pour 9 % seulement à aller au travail. 

16 % des ménages non équipés pensent en acquérir une d’ici un à deux ans. Pour 20 % d’entre 
eux, la première raison évoquée qui déclencherait un achat est un changement de situation 
professionnelle d’une personne du ménage. Pour 10 %, c’est un déménagement qui entraînerait 
l’achat et pour 10 % un nouveau conducteur dans le ménage. 

C’est une situation financière améliorée qui ferait s’équiper la moitié des ménages qui pensent le 
faire ; pour 37 %, c’est parce que les modes de déplacements actuellement utilisés ne leur 
conviennent pas. 
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En 2008, on dénombre 125 véhicules pour 100 ménages soit une hausse de 8,7 % depuis 1994 
(tableau 2). Les ménages sont donc en moyenne davantage équipés qu’en 1994 mais la croissance 
du niveau d’équipement s’est ralentie par rapport à la période précédente de 1982-1994. 

Tableau 2 : Nombre de véhicules par ménage selon la  catégorie socioprofessionnelle  
de la personne de référence du ménage 

 1982 1994 2008 

Agriculteurs exploitants 1,67 1,87 1,97 
Artisans, commerçants et chefs d’entreprises 1,69 2,00 1,76 
Cadres et professions intellectuelles supérieures 1,53 1,59 1,54 
Professions intermédiaires 1,29 1,50 1,53 
Employés 0,96 1,09 1,25 
Ouvriers 1,06 1,35 1,50 
Retraités 0,51 0,82 1,00 
Autres inactifs 0,33 0,51 0,59 

Ensemble 0,97 1,15 1,25 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

Les ménages d’agriculteurs sont ceux qui disposent du plus grand nombre de véhicules (presque 
deux véhicules par ménage). Et hormis les inactifs (autres que les ménages retraités), ce sont les 
retraités qui ont le plus faible taux de motorisation (un véhicule par ménage). Ces dernières années, 
les retraités ont opéré un fort rattrapage de leur équipement. Ils ont probablement conservé leur mode 
de vie d’actif en gardant plus souvent qu’avant le véhicule, voire même les deux véhicules du 
ménage. L’autre phénomène important est la baisse de l’équipement des artisans, commerçants et 
chefs d’entreprise, alors qu’ils avaient le plus fort taux de motorisation en 1994. Les cadres ont connu 
également une baisse de leur motorisation pour retrouver leur niveau de 1982 autour de 1,53 véhicule 
par ménage. Les ouvriers quant à eux ont procédé à un fort réajustement depuis 1982 pour atteindre 
le même niveau que les cadres en 2008. 

Toutefois, pour expliquer l’évolution du niveau global d’équipement des ménages, il faut s’intéresser 
aux deux formes de comportement : le fait d’acquérir un premier véhicule et le fait d’acquérir un 
véhicule supplémentaire (tableau 3). 

Tableau 3 : Équipement automobile des ménages selon  la catégorie socioprofessionnelle  
de la personne de référence du ménage 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

Ménages 
non équipés 

(en %)

Nombre de 
véhicules par 

ménage 
équipé

Ménages 
non équipés 

(en %)

Nombre de 
véhicules par 

ménage 
équipé

Ménages 
non équipés 

(en %)

Nombre de 
véhicules par 

ménage 
équipé

Agriculteurs exploitants 5,8 1,78 4,4 1,95 0,6 1,97

Artisans, commerçants et 
chefs d’entreprises 

6,6 1,81 2,8 2,03 4,4 1,82

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures

5,0 1,61 5,5 1,68 9,2 1,68

Professions intermédiaires 7,3 1,39 5,1 1,57 8,3 1,65

Employés 24,1 1,26 20,4 1,35 19,5 1,46

Ouvriers 19,3 1,31 10,8 1,49 11,9 1,63

Retraités 57,0 1,18 37,6 1,31 27,3 1,37

Autres inactifs 73,1 1,23 60,1 1,26 59,9 1,22

Ensemble 30,3 1,39 23,6 1,50 19,1 1,55

1982 1994 2008
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Les ménages disposant de voitures en ont en moyenne 1,55 en 2008. Là aussi, la croissance de 
l’équipement est moins soutenue que sur la période précédente. Les ménages d’agriculteurs sont 
désormais pratiquement tous motorisés, seuls 0,6 % ne le sont pas. La part de retraités non motorisés 
a diminué entre 1994 et 2008 et s’élève à 27,3 % en 2008. Dans le même temps, ceux qui étaient 
déjà motorisés ont accru leur équipement. Les artisans, les cadres et les professions intermédiaires 
sans voiture sont plus nombreux en proportion qu’en 1994, ce qui va à l’inverse de la tendance de la 
période 1982-1994. Chez les artisans, le multi-équipement et l’équipement simple reculent. Les 
cadres ont, quant à eux, deux sortes de comportements : soit ils se déséquipent, soit ils conservent 
leurs nombreux véhicules. Enfin, les professions intermédiaires se séparent de leurs véhicules pour 
certains et s’équipent davantage pour les autres. 

Finalement, les écarts d’équipement se réduisent entre les catégories sociales du fait de ces 
changements de comportements. 

Les seniors ont fortement contribué à l’accroisseme nt de l’équipement des ménages 

Le taux de motorisation croît avec l’âge de la personne de référence du ménage jusqu’à la tranche 
des 50-64 ans pour atteindre un maximum de 150 véhicules pour 100 ménages. Il chute ensuite 
fortement et atteint 64 véhicules pour 100 ménages dont la personne de référence est âgée de plus 
de 75 ans. Cependant l’augmentation de l’équipement des ménages est en partie le fait des seniors. 
Alors que 100 ménages disposaient de 64 véhicules en 1994, ils en ont désormais 85 en 2008, soit 
une hausse de 35 %. 

Le fort rattrapage des femmes de plus de 50 ans titulaires du permis de conduire a probablement 
participé à l’augmentation de l‘équipement en automobile des seniors. Les jeunes de moins de 25 ans 
contribuent également à la hausse de l’équipement des ménages : + 22 % entre 1994 et 2008. 

La motorisation croît également avec le revenu du ménage : les 10 % des ménages les plus aisés 
disposent de 158 véhicules pour 100 ménages contre 72 pour 100 pour les 10 % des ménages les 
moins aisés. L’équipement passe donc du simple au double entre ces deux catégories. 

Parmi les ménages motorisés, 45 % ont plusieurs véh icules 

Parmi les seuls ménages motorisés, 55 % des ménages ne disposent que d’une seule automobile et 
45 % sont multi-motorisés. La part des mono-motorisés est en constante baisse depuis 1982 (67 % en 
1982 et 59 % en 1994). Au total, 45 % des ménages ont un seul véhicule en 2008 et 29 % en ont 
deux. 

Les employés et surtout les retraités sont plus souvent équipés d’un seul véhicule que les autres. 
Dans le cas des retraités, la taille des ménages mais également l’intensité d’usage qui peut être fait 
du véhicule conduisent à limiter fortement le multi-équipement. Plus le domicile est urbanisé et plus 
les ménages équipés n’ont qu’un seul véhicule. Plus le ménage est riche et plus la part de multi-
équipés augmente. Parmi les ménages multi-équipés, 80 % ont au moins un de leur véhicule qui 
fonctionne au diesel. 

En zone urbanisée, les ménages ont plutôt un véhicule que plusieurs et ils roulent plutôt à l’essence 
qu’au diesel. 

L’écart entre ménages urbains et périurbains s’accr oît 

Le degré d’urbanisation du domicile des ménages influence fortement la motorisation et son évolution 
récente : pour chaque type d’aires urbaines, comme en 1994, elle diminue avec la centralité 
(graphique 2). Toutefois, les écarts se creusent entre les pôles urbains, leurs banlieues et les 
communes périphériques sous leur influence ; c’est dans les communes périurbaines que 
l’équipement s’accroît le plus. Plutôt stable dans les pôles urbains, il se développe dans les banlieues, 
et a tendance à stagner dans les villes centres. Mais, en Île-de-France, cette stagnation est observée 
dans la banlieue parisienne, et dans la ville de Paris l’équipement automobile des ménages recule. 
Ainsi, les résidents des espaces périurbains et multi-polarisés ont plus souvent des véhicules que les 
autres et notamment que ceux de l’aire urbaine de Paris et surtout des Parisiens. 

Toutes choses égales par ailleurs, les agriculteurs et les artisans ont la plus forte probabilité d’être 
motorisés. Ils sont suivis des cadres, puis des employés et ouvriers. Les catégories inactives (retraités 
et autres) ont moins de chance d’avoir un véhicule que les actifs : ils ont 15 fois moins souvent de 
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véhicules que les agriculteurs et deux fois moins souvent que les cadres. Le niveau de vie du ménage 
a également un impact sur la probabilité d’être motorisé : le premier décile a 10 fois moins de chance 
de l’être que le dernier décile. 

Graphique 2 : Nombre de voitures par ménage selon l e type urbain du domicile des ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport  1994, 2008 

De façon liée au degré d’urbanisation, la part des ménages qui ont un seul véhicule ou pas du tout 
augmente avec la proximité d’un arrêt de transport en commun autour du domicile. Si 71 % des 
ménages métropolitains habitent à moins de 600 m d’un arrêt de bus, tramway, station de métro, ou 
gare d’autocar, on retrouve 85 % des ménages non motorisés dans cette zone de couverture des 
transports en commun. En dehors de Paris et sa banlieue, où l’ensemble de la population habite à 
proximité d’un arrêt de transport en commun et bénéficie d’un maillage serré, 66 % des ménages 
habitent à moins de 600 m d’un arrêt et 80 % des ménages sont non équipés. À l’inverse, les 
ménages multi-équipés sont plus présents à mesure que l’on s’éloigne d’arrêts de transport en 
commun : ils sont un tiers à être à plus d’un kilomètre d’un arrêt contre 22,1 % pour l’ensemble des 
ménages métropolitains. 

En considérant la distance à la gare (de trains ou RER), les ménages non motorisés habitent en 
moyenne deux fois plus près que les ménages multi-motorisés (à 3 km en moyenne contre 6 km). Les 
ménages semblent donc rationnels car ils ont tendance à être plus équipés lorsqu’ils s’éloignent 
d’arrêts de transport en commun ou de gares. 

Les ménages non motorisés habitent plus que les autres en appartement et les ménages multi-
motorisés dans une maison. Les ménages sans voiture étant plus nombreux dans l’urbain, il est 
normal qu’ils habitent plus souvent en appartement et plus près des transports en commun. 

62 % des ménages français disposent de places de stationnement privées à leur domicile (ou proche 
de celui-ci), qu’elles soient utilisées ou non. Et 30 % des ménages non motorisés sont aussi dans ce 
cas. La moitié d’entre eux s’est récemment séparée de son véhicule (depuis moins de quatre ans). 
Pour les ménages motorisés, la proportion de places de stationnement augmente avec le nombre de 
véhicules. 

81 % des véhicules stationnent habituellement la nuit dans un parking, un garage ou un jardin (45 % 
couverts et 36 % de plein air). Les véhicules stationnés sur la voie publique sont en moyenne plus 
âgés que les autres. C’est dans les zones les plus denses que ce mode de stationnement est utilisé. 
En effet, les garages sont moins nombreux en centre-ville et coûtent relativement cher. 
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Encadré 2 : Deux roues motorisés 

 

Le parc de deux-roues motorisés s’établit à 3,8 millions de véhicules en 2008 dont seulement 
3,0 millions ont roulé au cours de la dernière année. Le parc roulant se décompose en 57 % de 
motos, 30 % de scooters et 13 % de cyclomoteurs. 

12 % des ménages français sont équipés en deux-roues motorisés. Le deux-roues est 
généralement un équipement complémentaire de la voiture ; seuls 6 % des ménages sans voiture 
possèdent un deux-roues motorisé mais ils sont 19 % parmi les ménages ayant au moins deux 
voitures. C’est dans les communes périurbaines et multipolarisées que les ménages équipés en 
deux-roues sont les plus présents ainsi que dans les régions de l’Ouest et de la Méditerranée. À 
Paris la proportion est plus importante ; cependant les deux-roues parisiens circulent nettement 
plus que les autres. Toutes choses égales par ailleurs, les ménages sans voiture et surtout les 
ménages avec au moins trois voitures ont plus souvent que les autres un deux-roues. Ainsi, deux 
sortes de ménages équipés de deux-roues se distinguent : ceux dont le deux-roues est l’unique 
moyen de transport et ceux qui possèdent plusieurs autres moyens de transport. Les artisans, 
commerçants et chefs d’entreprise ont tendance à être les mieux dotés en deux-roues. Le niveau 
de vie du ménage a également un impact sur la possession de deux-roues motorisés : le dernier 
quartile (les 25 % les plus aisés) a 1,6 fois plus de chance de détenir un deux-roues que le 
premier quartile (les 25 % les moins aisés). 

La distinction des types de deux-roues fait ressortir des contrastes sur les caractéristiques des 
ménages équipés. Les motos sont surreprésentées dans les espaces périurbains ou 
multipolarisés alors que les scooters sont plus nombreux à Paris, dans les villes centres des 
grandes aires urbaines ainsi que dans leurs banlieues. Les cyclomoteurs sont par ailleurs 
présents dans l’espace à dominante rurale. 

87 % des conducteurs de deux-roues sont des hommes. Ils sont surreprésentés chez les 
motocyclistes : 9 motards sur 10 sont des hommes en 2008 (8,7 hommes en 1994). Les femmes 
se tournent davantage vers le scooter. 

 
Graphique A : Répartition des hommes de 14 ans ou p lus et des utilisateurs  

selon leur catégorie sociale (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 
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Graphique B : Répartition des types de véhicules se lon la catégorie sociale de l’utilisateur 
(en %) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 

Concernant l’utilisation du deux-roues chez les hommes, les ouvriers et les artisans, 
commerçants, chefs d’entreprise en sont les plus adeptes. Alors qu’ils représentent 22 % des 
hommes de 14 ans ou plus, les ouvriers atteignent 29 % des conducteurs habituels de deux-roues 
(Graphique A). Ils conduisent chaque type de véhicules dans les mêmes proportions que la 
moyenne des conducteurs (Graphique B). Les artisans sont quant à eux plutôt des motocyclistes. 
Les cadres et élèves ou étudiants conduisent eux aussi plus souvent des deux-roues que les 
autres catégories sociales. Les premiers sont en majorité des motocyclistes alors que les seconds 
sont des scootéristes ou cyclomotoristes : 15 % des usagers des deux-roues sont cadres et ils 
sont 17 % parmi les seuls motocyclistes. 

Le motard est âgé en moyenne de 39 ans contre 34 ans pour les utilisateurs de scooters ou 
cyclomoteurs. En effet, 40 % des conducteurs de petites cylindrées ont moins de 25 ans alors que 
seulement 11 % des motards font partie de cette catégorie. À l’inverse, 46 % des personnes qui 
roulent en moto ont entre 35 et 49 ans contre 22 % de ceux qui roulent en scooter ou cyclomoteur. 

9 % des individus de plus de 15 ans ont un permis moto. La quasi-totalité des titulaires d’un 
permis moto possèdent également le permis voiture. Les 2 % restants sont équitablement répartis 
entre les personnes de moins de 18 ans ne pouvant pas encore passer le permis auto et les 
personnes de 18 ans ou plus, sans permis auto. En 1994, 10 % des plus de 15 ans avaient le 
permis moto. 

37 % des ménages équipés en deux-roues déclarent en avoir besoin pour aller au travail et 30 % 
pour se promener ou partir en vacances. Mais en distinguant par type de deux-roues, la moto sert 
habituellement pour faire du sport et se promener alors que le scooter s’utilise plutôt pour les 
déplacements utilitaires. 

Seulement 5 % des ménages non équipés en deux-roues pensent en acquérir un d’ici 2 ans, dont 
un sur cinq conditionne l’achat au passage préalable du permis moto. Parmi les raisons qui 
poussent le ménage à s’équiper, un tiers évoquent le plaisir à se déplacer, un quart une façon 
économique et plus autonome de se déplacer, un quart la liberté de circulation et de 
stationnement, et 6 % la rapidité et ponctualité. 1 % évoque un transport peu polluant et 10 % 
d’autres raisons. 

57 % des deux-roues ont été achetés d’occasion et 40 % à l’état neuf. Les autres ont été soit 
offerts soit prêtés. Les scooters sont plus souvent acquis neufs, mais ils sont en moyenne 
relativement récents, les motos plus souvent achetées d’occasion et les cyclomoteurs plus 
souvent offerts. 
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Possession du permis : les femmes réduisent leur re tard 

Le fait de disposer du sésame pour conduire, c’est-à-dire le permis de conduire est à l’évidence un 
facteur déterminant de la possession d’un véhicule. En 2008, 83 % des Français possèdent le permis 
de conduire. Cette diffusion du permis n’a donc pas cessé puisqu’elle n’était que de 63,4 % en 1982 
et 75,4 % en 1994. Toutefois, ce phénomène de diffusion résulte en partie d’effets de générations, les 
personnes âgées ayant moins souvent le permis que les plus jeunes. Il est encore plus marqué pour 
les femmes que pour les hommes (graphique 3) notamment celles de plus de 55 ans. Elles sont 
désormais 76 % à posséder le permis contre 64 % en 1994 (47,3 % en 1982). Les hommes, à un 
niveau déjà très élevé, n’ont gagné que deux points sur la même période. 

L’âge moyen d’obtention du permis a diminué, passant de 23,4 à 22,1 ans entre 1994 et 2008. Les 
femmes ont le plus contribué à cette évolution, réduisant ainsi leur écart avec les hommes. Elles ont 
désormais le permis en moyenne à 23 ans et les hommes à 21 ans. 

Toutes choses égales par ailleurs, les femmes ont plus tendance à ne pas avoir le permis que les 
hommes. Cela confirme ce qui a été dit ci-dessus. Les agriculteurs détiennent plus fréquemment le 
permis que les autres. Ils l’ont deux fois plus souvent que les artisans, les professions intermédiaires 
et les cadres et six fois plus que les retraités et les employés. Par contre, les ouvriers ont la plus faible 
probabilité d’être titulaires du permis de conduire. Ils le possèdent huit fois moins souvent que les 
agriculteurs. Ne pas avoir le permis dépend également de l’âge de l’individu. Les plus de 65 ans et les 
moins de 25 ans ont tendance à moins posséder le permis que les autres. Le niveau de vie du 
ménage a un effet très net sur le fait de détenir le permis : les personnes faisant partie des 10 % des 
ménages les plus aisés disposent sept fois plus souvent d’un permis de conduire que les ceux des 
10 % les moins riches. Les habitants de Paris et sa banlieue sont plus fréquemment sans permis. Ils 
utilisent davantage les transports en commun développés auxquels ils ont un accès rapide (stations 
de métro, gares, aéroports). Dans l’espace multipolarisé, périurbain ou à dominante rurale, les 
Français ont plus de probabilité d’avoir le permis. Habiter à plus d’un kilomètre d’un arrêt de transport 
en commun augmente également les chances d’avoir le permis. 

Graphique 3 : Taux de possession du permis de condu ire par âge et sexe (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 1994, 2008 

Ce même phénomène de rattrapage se retrouve dans la fréquence de conduite. Les femmes 
disposant du permis sont désormais 80 % à conduire régulièrement (toutes les semaines) contre 77 % 
en 1994 (tableau 4). Les trois points gagnés viennent à la fois du report des conductrices 
occasionnelles et des non-conductrices. Dans le même temps, les hommes sont restés stables à 
87 % de conducteurs réguliers. 
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Tableau 4 : Évolution de la pratique de conduite (e n %) 

 

Lecture : en 2008, 10,3 % des personnes ayant un permis conduisent occasionnellement une voiture. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

Le parc des voitures continue de vieillir 

Le vieillissement du parc se confirme notamment avec un nombre plus important de véhicules âgés 
en 2008 (graphique 4). L’âge moyen d’un véhicule en 2008 atteint 8,7 ans. Il n’a cessé d’augmenter 
depuis 26 ans. Il était de 6,2 ans en 1982 et de 7 ans en 1994. Le parc actuel est tel qu’il compte 
autant de véhicules âgés de plus de 12 ans que de moins de 5 ans. 

Graphique 4 : Répartition des véhicules selon leur âge (en milliers) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 1994, 2008 

 

Les effets d’anciennes mesures de relance s’observent également sur le parc de 2008. Le pic de 
véhicules âgés de 11 ans mais aussi ceux de 12 et 13 ans correspondent aux mesures instaurées par 
Alain Juppé et Édouard Balladur en 1996 et 1994-95. Le parc de véhicules diesel à disposition des 
ménages est plus jeune puisque son développement est récent : 7,6 ans pour le diesel contre 10 ans 
pour l’essence. Après avoir augmenté entre 1982 et 1994, la différence d’âge entre l’essence et le 
diesel s’est légèrement réduite pour atteindre 2,5 ans en 2008. L’écart était de 1,8 an en 1982 et 
2,8 ans en 1994. 
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Tableau 5 : Âge moyen des véhicules et évolution se lon la catégorie socioprofessionnelle 
de la personne de référence du ménage 

 

Lecture : l’âge moyen des véhicules d’agriculteurs est passé de 8,9 ans à 10,1 ans entre 1994 et 2008. Cela correspond à une 
augmentation de 1,2 an sur la période, soit 0,8 an sur 10 ans. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

Les ménages les plus aisés disposent logiquement des véhicules les plus récents, de même que ceux 
qui résident dans les grandes aires urbaines. L’âge moyen des véhicules du premier décile de revenu 
est de 11,2 ans alors que celui du dernier décile est de 6,6 ans. Les ménages les plus jeunes, mais 
aussi les plus âgés, sont équipés des plus vieux véhicules, probablement pour des raisons 
différentes : les jeunes en lien avec leur niveau de vie, les seniors en raison de leur antériorité 
d’équipement. En effet, les seniors disposent de leurs véhicules depuis plus longtemps que les 
autres : 6,5 ans contre 3 ans pour les plus jeunes. Les ménages de professions intermédiaires, 
d’artisans ou de cadres (tableau 5) ont les véhicules les plus récents, à l’inverse des agriculteurs, des 
ouvriers et des retraités (et autres inactifs). 

Les véhicules des ménages d’inactifs, de retraités et d’ouvriers ont le plus vieilli (respectivement 
+ 2 ans, + 1,6 an et + 1,5 an sur 10 ans). En particulier, les voitures des ouvriers, déjà plutôt âgées en 
1994 ont maintenant presque rattrapé celles des agriculteurs. Mais les véhicules secondaires des 
agriculteurs, plus âgés que ceux des ouvriers, contribuent fortement à l’âge élevé du parc des 
agriculteurs. Les ouvriers sont davantage portés sur le marché de l’occasion pour acquérir un véhicule 
et l’effet s’est même amplifié entre 1994 et 2008. 

Les premiers véhicules des ménages, déclarés comme véhicule principal, ont en moyenne 1,2 an de 
moins que les éventuels véhicules supplémentaires. C’est l’âge du premier véhicule qui a le plus 
augmenté en 14 ans. Une meilleure robustesse des véhicules pourrait expliquer le vieillissement du 
parc. Les véhicules restent en bon état de marche plus longtemps et donc restent dans le circuit de 
l’occasion plus longtemps. L’augmentation du multi-équipement et la baisse du kilométrage annuel par 
véhicule pourraient être un second facteur. La mise en place du dispositif de prime à la casse en 
décembre 2008 devrait jouer un rôle sur le rajeunissement du parc. Mais ses effets ne peuvent pas 
être visibles dans cette étude, l’enquête prenant fin en avril 2008. 

1982 1994 2008 1982-1994 1994-2008

Agriculteurs exploitants 8,1 8,9 10,1 0,7 0,8

Artisans, commerçants, 
chefs d’entreprises

5,8 6,5 7,5 0,5 0,7

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures 

5,0 5,6 6,6 0,5 0,7

Professions intermédiaires 5,4 6,4 8,3 0,8 1,4

Employés 6,0 7,0 8,9 0,8 1,3

Ouvriers 6,5 7,8 9,9 1,0 1,5

Retraités 7,0 7,1 9,3 0,1 1,6

Inactifs divers 
(autres que retraités)

6,5 7,7 10,5 1,0 2,0

Total 6,2 7,0 8,7 0,6 1,2

Âge moyen des véhicules 
(en années)

Évolution décennale 
(en années) 
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Les véhicules diesel désormais majoritaires 

Graphique 5 : Évolution du parc selon le carburant (effectifs en millions) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

En 2008, 56,0 % des véhicules automobiles à disposition des ménages sont motorisés au diesel et 
43,5 % à l’essence (graphique 5). Les véhicules fonctionnant à l’électricité ou au GPL se développent 
mais leur importance dans le parc reste marginale (0,5 %). L’essor des véhicules roulant au diesel se 
confirme : après avoir été multiplié par 6,2 entre 1982 et 1994 soit une progression de 15,6 % par an, 
il a plus que doublé (multiplié par 2,6) entre 1994 et 2008 soit une progression annuelle qui demeure 
de 7,0 % (tableau 6). Dans le même temps, le parc de véhicules essence progressait à peine (+ 0,6 % 
par an entre 1982 et 1994) et a reculé sensiblement entre 1994 et 2008 (- 2,5 % par an). Ainsi, d’un 
état très peu développé il y a trente ans, le parc diesel dépasse désormais le parc essence. La part de 
marché de l’essence a reculé de 20 points depuis 1994, tout comme entre 1982 et 1994. 

 

Tableau 6 : Parc des véhicules selon le carburant 

 

 

 Source : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1982, 1994, 2008 

Le diesel dans le rural, l’essence en ville 

Les ménages habitant dans l’espace à dominante rurale et le périurbain sont plus équipés en 
véhicules diesel que les autres (graphique 6). On retrouve également les agriculteurs, les artisans et 
les ouvriers parmi les ménages roulant au diesel. Les ménages disposant d’un niveau de vie 
supérieur à la moyenne et ceux ayant des enfants se portent également plus volontiers vers les 
véhicules diesel. À l’inverse, les cadres et les ménages âgés de 65 ans ou plus sont plutôt équipés de 
véhicules essence. C’est à Paris, dans sa banlieue et dans les centres des grandes aires urbaines 
que la part de véhicules diesel est la plus faible. En effet, les habitants de ces zones très denses 
roulant moins que les autres, la possession d’un véhicule diesel est moins avantageuse du fait de 
l’écart de prix à l’achat. 
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Graphique 6 : Proportion de véhicules diesel selon le type d’espace urbain (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SOeS, Inse, Inrets, enquête nationale transport 2008 

 

Entre 1994 et 2008, la hausse du nombre de véhicules diesel se répercute à tous les niveaux. 
Cependant, c’est à Paris et sa banlieue ainsi que chez les employés, ouvriers et retraités que la 
progression du parc diesel est la plus forte. Les plus faibles hausses se trouvent dans les catégories 
où la part du diesel est déjà élevée : dans l’espace périurbain ou à dominante rurale, chez les 
agriculteurs, les artisans et les professions intermédiaires. Les seniors commencent à plus s’équiper 
et rattraper le taux de diésélisation des plus jeunes : même sur un petit marché a priori peu 
dynamique, la part de diesel est multipliée par 4 chez les ménages de 75 ans ou plus alors qu’elle 
double pour les ménages de moins de 50 ans. 

Le véhicule essence acheté plutôt neuf, le diesel d ’occasion 

Presque un tiers des véhicules du parc de 2008 a été acheté neuf (tableau 7). Les véhicules 
d’occasion, c’est-à-dire ayant roulé plus de six mois ou plus de 6 000 km ont été achetés autant à un 
professionnel ou un garage qu’à un particulier. La baisse du neuf depuis 1982 s’est opérée au profit 
de l’occasion auprès d’un professionnel ou garage plutôt qu’entre particuliers. Cette évolution peut 
provenir du comportement des ménages, mais également de l’importance croissante du marché des 
véhicules précédemment détenus par des entreprises et cédés plutôt à des garages. En moyenne, les 
véhicules essence sont plus souvent achetés neufs que les véhicules diesel alors qu’en 1994 aucune 
différence ne s’observait. Cette différence d’évolution vient de ce qu’en 1994, le parc diesel n’était pas 
encore assez étendu pour permettre la vente d’occasion. 
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Tableau 7 : Répartition du parc des véhicules autom obiles des ménages selon leur état à 
l’achat et leur motorisation (en %) 

 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 

La proportion de véhicules achetés neufs par le ménage augmente avec le degré d’urbanisation de la 
commune de résidence, le niveau de vie du ménage et l’âge de la personne de référence du ménage. 
Les retraités, les cadres et les artisans achètent davantage du neuf que les autres. Comme en 1982 
ou en 1994, les véhicules à disposition des ménages dont le chef de ménage est retraité, ont été 
acquis plus souvent neufs que pour l’ensemble des ménages. Les retraités ont acheté leurs véhicules 
neufs à 63 ans en moyenne et à 61 ans leurs véhicules de seconde main. Toutes choses égales par 
ailleurs, les ménages de plus de 60 ans achètent trois fois plus souvent leur véhicule neuf (ou presque 
neuf) que les jeunes de 25-35 ans. 

Seuls 4 % des ménages étudiants disposent de véhicules qu’ils ont achetés neufs, et 28 % ne 
possèdent pas le véhicule qu’ils ont à disposition contre 4,8 % en moyenne. Dans ce cas, le véhicule 
est généralement mis à disposition par un proche alors que pour les autres catégories de ménages, 
c’est plutôt l’employeur qui fournit le véhicule. 

35 % des véhicules achetés à crédit 

59 % des véhicules possédés par les ménages ont été achetés comptant et 35 % à crédit. Dans 4 % 
des cas, le véhicule a été offert au ménage. La part des véhicules payés comptant est en baisse 
depuis 1982 (71 % en 1982 et 63 % en 1994) au profit du crédit ou de l’offre du véhicule. Le leasing 
est stable à 1 % des véhicules. 

Les artisans, employés, ouvriers achètent davantage à crédit, les agriculteurs et retraités, davantage 
comptant. Les retraités restent les plus fidèles à l’acquisition comptant tandis que les agriculteurs ont 
plutôt tendance à réduire ce mode de paiement. Le recours au crédit ne semble pas influencé par le 
niveau de vie des ménages, ainsi, il s’inscrirait plutôt dans une logique économique d’amortissement 
d’un bien durable que dans une logique de ressources immédiatement disponibles. 

Les véhicules roulant à l’essence sont davantage payés comptant (64,5 %) que les diesels (54,3 %). 

4,8 % des véhicules ne sont pas la propriété des mé nages  

Un certain nombre de véhicules à disposition des ménages ne leur appartient pas. Il s’agit de 
véhicules prêtés par des personnes extérieures au ménage (1,8 %), mis à disposition par l’entreprise 
(2,1 %) ou en leasing (0,9 %). Au total, 4,8 % des véhicules ne sont pas la propriété des ménages. 

Le fait d’être propriétaire de son véhicule augmente avec l’âge de la personne de référence du 
ménage ; il passe de 85 % chez les moins de 25 ans à quasiment 100 % chez les plus âgés. Outre les 
étudiants, les ménages d’artisans, de cadres ou de professions intermédiaires disposent plus souvent 
que les autres d’un véhicule dont ils ne sont pas propriétaires. Le véhicule est plus souvent prêté par 
leur employeur : 5,8 % des véhicules d’artisans (respectivement 4,6 % pour les cadres) sont mis à 

Essence Gazole 
Autres (GPL, 
électrique)

Neuf    32,6    26,3    31,8

Presque neuf (< 6 mois 
ou < 6 000 km)

     6,4      8,8      6,0

Occasion professionnel 
ou garage

   29,0     35,1     26,9

Occasion particulier    32,0     29,8     35,3

Ensemble  100,0   100,0   100,0 

Motorisation principale
Ensemble

 100,0

    29,1

     7,7

   32,3

   30,9
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leur disposition par leur entreprise (privée ou publique) contre 2,1 % en moyenne. Au sein du secteur 
privé, 3,7 % des salariés disposent d’une voiture de leur entreprise contre 1,9 % en moyenne. 

En termes de niveau de vie, les ménages les moins aisés comme les plus aisés sont plus nombreux à 
ne pas posséder leur véhicule. Cependant cela reflète deux situations bien différentes : les ménages 
du 1er décile de revenu ont plus souvent un véhicule prêté par une personne extérieure au ménage 
alors que les ménages du dernier décile ont plutôt un véhicule mis à disposition par l’entreprise. 

Enfin, les ménages parisiens ou des grandes aires urbaines bénéficient plus souvent que les autres 
de la mise à disposition d’un véhicule par l’employeur. C’était déjà le cas en 1982 et 1994. 

45 % des véhicules ont une climatisation, 44 % un a nti-blocage de freins   

61 % des véhicules disposent d’équipements particuliers, que ce soit de confort ou de sécurité 
(tableau 8). L’airbag est le plus courant avec 56 % de véhicules équipés d’un airbag conducteur et 
49 % d’un airbag passager. 44 % disposent d’un système ABS (système de freinage anti-blocage) et 
14 % d’un régulateur de vitesse. Pour les équipements de confort, la climatisation arrive en tête avec 
45 % de véhicules pourvus. Dans la moitié des cas, elle s’utilise de façon raisonnée, à partir d’un 
certain seuil de température. Pour 30% des véhicules, elle s’utilise à partir de 25°C et pour 15 %, à 
partir de 30°C. Enfin, 4 % des véhicules disposent d’un GPS intégré au tableau de bord.  

L’airbag est donc l’équipement vedette des véhicules : 92 % des véhicules ayant au moins un de ces 
équipements particuliers en a un pour le conducteur et 80 % pour le passager. 

La plupart de ces équipements en étaient encore à leurs balbutiements en 1994, au moment de 
l’enquête précédente. En 1994, seul l’ABS existait (depuis 1983), et 5 % des véhicules en étaient 
équipés. Depuis, d’autres systèmes favorisant la stabilité de conduite ont été développés comme 
l’ESP (programme de stabilité électronique) en 1995. Et 1,5 % du parc en dispose en 2008. 

Tableau 8 : Taux équipements particuliers de confor t et sécurité (en %) 

 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 

Plus de voitures, mais chacune est moins utilisée  

En moyenne en 2008, un véhicule a roulé 13 000 km, soit un peu moins qu’en 1994 (13 900 km). 
Cependant, du fait de l’augmentation du parc, le kilométrage total parcouru par les véhicules des 
Français s’accroît de 17 % en 14 ans. Les véhicules diesel font toujours en moyenne beaucoup plus 
de kilomètres annuels que les véhicules essence, 15 900 contre 9 200. Le kilométrage total moyen 
recule ainsi assez peu (- 6,6 % en 14 ans) tandis que les kilométrages moyens par carburant sont en 
forte baisse en raison d’un fort effet de structure : petit à petit, les personnes qui roulaient le plus avec 
des véhicules essence passent au diesel, pesant ainsi sur la moyenne de chacune des deux 
catégories puisqu’ils roulent plutôt moins que la moyenne des diésélistes. 

Dans les zones les plus urbanisées, les véhicules roulent moins qu’ailleurs. C’est en lien avec la 
proportion plus importante de véhicules essence (qui roulent moins que les véhicules diesel) dans ces 
zones. C’est dans les grandes aires urbaines et dans l’aire urbaine de Paris que le kilométrage annuel 
par véhicule diminue le plus. Il est stable dans les communes multipolarisées et diminue légèrement 
dans l’espace à dominante rurale et les petites aires urbaines. Les véhicules de retraités sont ceux qui 

1er véhicule
Véhicules de 

« rang inférieur »
Ensemble

Équipement de sécurité
  Airbag conducteur 60,4 48,1 56,0
  Airbag passager 53,5 39,6 49,0
  Assistance de frein (ABS) 47,8 36,2 44,0
  Assistance trajectoire (ESP) 13,3   9,3 –
Équipement de confort
  Climatisation 49,3 37,6 45,0
  Régulateur de vitesse 15,1 11,1 14,0
  Ordinateur de bord 21,3 15,4 19,0
  GPS intégré   4,8   3,4   4,0
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roulent le moins alors que ceux des artisans roulent le plus. Mais les véhicules de cadres et de 
professions intermédiaires contribuent le plus à la baisse du kilométrage des véhicules : ils parcourent 
respectivement 1 300 km et 1 400 km de moins, soit une baisse respective de 8 % et 9 % par rapport 
à 1994. 

Tableau 9 : kilométrage annuel moyen réalisé par vé hicule selon l’âge de la personne 
de référence du ménage 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

En 2008, les véhicules des ménages dont la personne de référence a 25-34 ans roulent beaucoup 
plus que les autres. Le kilométrage annuel des véhicules diminue ensuite en fonction de l’âge du chef 
de ménage. En 1994, les véhicules des personnes les plus jeunes roulaient le plus et les distances 
étaient toujours décroissantes avec l’âge (tableau 9). Les véhicules des classes d’âge jeunes, qui 
roulaient le plus en 1994, ont réduit leur circulation tandis que l’inverse se produit pour ceux des 
classes âgées, qui roulaient le moins. Toutefois, on observe le même phénomène de rapprochement 
du nombre de véhicules par ménage. Ainsi, les ménages les plus jeunes ont réduit légèrement leurs 
distances totales parcourues en voiture (- 3,1 %). Les plus de 65 ans les ont fortement accrues : 
autant par l’accroissement du nombre de véhicules par ménage que par l’augmentation de l’usage de 
ces véhicules. 

L’évolution de l’usage automobile des personnes selon leur âge montre une certaine stabilité des 
kilomètres parcourus par les ménages dont le chef a aujourd’hui entre 50 et 75 ans par rapport à 
l’usage qu’ils en avaient 14 ans auparavant. 

Comme en 1994, les ménages réalisent plus de kilomètres avec un véhicule récent (graphique 7). 
Mais l’écart a tendance à se réduire entre véhicules récents et plus âgés. En 1994, la distance 
annuelle parcourue par véhicule diminuait beaucoup plus rapidement avec l’âge qu’en 2008. Une 
autre tendance semble s’installer : on parcourt moins de kilomètres avec un véhicule récent en 2008 
qu’en 1994. Inversement, les véhicules de plus de 5 ans roulent plus en 2008 qu’en 1994.  

1994 2008
Évolution     

(en %) 1994 2008

Moins de 25 ans 16 899 14 092 -16,6 1,17 1,36

De 25 à 34 ans 16 528 15 067 -8,8 1,41 1,51

De 35 à 49 ans 15 154 14 482 -4,4 1,63 1,64

De 50 à 64 ans 12 818 12 754 -0,5 1,63 1,69

De 65 à 74 ans   9 380   9 678 3,2 1,26 1,36

75 ans et plus   6 472   6 471 0,0 1,13 1,19

Ensemble 13 942 13 020 -6,6 1,50 1,55

Kilométrage annuel moyen par véhicule
Nombre moyen de véhicules 

par ménage équipé
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Graphique 7 : Kilométrage annuel moyen par véhicule  selon son âge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

Tableau 10 : Kilométrage annuel moyen parcouru par les véhicules des ménages 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

La distance parcourue par l’ensemble des véhicules du ménage est en légère baisse entre 1994 
et 2008 (tableau 10). En 2008, un ménage motorisé parcourt en moyenne 20 200 km avec tous ses 
véhicules. Cependant, cela cache une évolution contrastée entre catégories sociales. La distance 
totale baisse pour les artisans et cadres en lien avec la moindre motorisation des artisans et un 
changement de comportements des cadres. Elle croît de 5 % chez les ouvriers et les employés et 
demeure stable chez les retraités. Cela va en relation avec la hausse de motorisation de ces 
catégories. Les artisans restent tout de même ceux qui utilisent le plus le réseau routier chaque 
année, que ce soit avec leur premier véhicule ou leurs véhicules supplémentaires. 

1er rang Rang inférieur 1994 2008
Évolution 

(en %)

Agriculteurs exploitants 13 442 10 899 25 576 23 937   -  6,4

Artisans, commerçants 
et chefs d’entreprises 

16 182 14 087 32 399 27 718  - 14,4

Cadres 16 290 13 291 27 539 25 387   -  7,8

Professions intermédiaires 15 422 12 746 24 751 23 719   - 4,2

Employés 14 444 12 606 19 446 20 319     4,5

Ouvriers 14 414 12 752 21 457 22 458     4,7

Retraités   9 579   8 467 12 783 12 757  - 0,2

Autres inactifs 12 052 10 975 16 057 14 481 -  9,8

Ensemble 13 521 12 080 20 950 20 186 -  3,6

Km annuels effectués 
par les véhicules en 2008 

Km annuels effectués par les ménages
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Le rang du véhicule reflète une utilisation différenciée de celui-ci. Le premier véhicule du ménage 
roule 1 500 km de plus que ses autres véhicules, s’il en a. Les plus grands écarts entre rangs de 
véhicules se trouvent chez les cadres, les professions intermédiaires puis les agriculteurs. Ainsi 
l’utilisation du premier véhicule répond à une fonction particulière : on peut penser qu’il sert à la fois 
pour les déplacements quotidiens domicile-travail et pour les déplacements de longue distance, pour 
les vacances notamment. 

Et pourtant, la longueur moyenne des déplacements l ocaux de semaine augmente 

Dans une approche un peu différente, l’enquête permet de mesurer la longueur de chaque 
déplacement (voir article méthodologique). Un déplacement local en voiture un jour de semaine fait en 
moyenne 10,3 km contre 9,4 en 1994. La distance moyenne d’un déplacement en voiture a ainsi 
augmenté de 9 % tout comme la distance moyenne des déplacements quel qu’en soit le mode. Les 
plus fortes augmentations se trouvent à la fois dans les types urbains où la distance est la plus faible 
(pôles urbains des petites aires urbaines) et dans ceux où elle est la plus élevée (le périurbain de 
l’aire urbaine de Paris - graphique 8). 

Les déplacements en voiture des artisans et des cadres sont les plus longs, ceux des inactifs et des 
agriculteurs, les plus courts. Cependant, cette distance est en baisse de 5 % pour les agriculteurs et 
les professions intermédiaires. Elle est en forte hausse pour toutes les autres catégories, notamment 
celle des ouvriers qui a doublé. 

C’est pour motif professionnel que les Français parcourent le plus de kilomètres en voiture (13,4 km), 
suivi de près par les visites aux proches. On va sans surprise moins loin pour accompagner ou aller 
chercher quelqu’un ou pour faire ses achats. Pourtant pour ces derniers, la longueur des 
déplacements a connu la plus forte hausse : + 17 %, en raison d’un recours plus important semble-t-il 
aux super et hypermarchés, même si un retour vers les magasins de proximité semble récemment 
s’amorcer. 

Les déplacements en voiture des hommes sont en moyenne un peu plus longs que ceux des femmes. 
La différence est manifeste pour le motif professionnel. Alors que l’écart est de + 1,4 km en moyenne 
pour l’ensemble des déplacements motorisés, il passe à + 2,6 km lorsqu’on se restreint au 
déplacement « domicile-travail habituel ». 

 

Graphique 8 : Distance moyenne parcourue localement  en voiture par jour de semaine 
et par personne selon l’espace urbain du domicile  (en km) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lecture : un Parisien qui se déplace en voiture parcourt en moyenne 30 km avec ce mode de transport lors de ses 
déplacements locaux d’un jour de semaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
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En additionnant l’ensemble des déplacements d’une journée, une personne qui se déplace en voiture 
fait en moyenne 36 km dans une journée de semaine. Les artisans sont ceux qui circulent le plus 
quotidiennement (53 km). Cette distance est en augmentation pour les artisans, les retraités, les 
employés et en légère baisse pour les cadres (- 1 %). Elle a crû en moyenne de 2 % entre 1994 
et 2008. 

Les habitants des centres-villes des grandes aires urbaines roulent quotidiennement moins que les 
autres (9 km de moins qu’en moyenne). À l’opposé, les périurbains de l’aire urbaine de Paris 
parcourent le plus de kilomètres par jour : 49 km. Cette distance journalière élevée est celle qui a le 
plus augmenté entre 1994 et 2008 ainsi que celle des habitants des pôles urbains des petites aires 
urbaines et des communes multipolarisées. La diminution la plus importante est à mettre au compte 
des Parisiens qui passent de 34 km à 30 km par jour. 

Baisse de l’usage local de la voiture dans l’urbain , hausse ailleurs 

Globalement, la proportion de déplacements locaux en semaine effectués en voiture a peu augmenté 
en 14 ans, passant de 63,3 % en 1994 à 64,8 % en 2008. Mais les évolutions sont différentes selon le 
type urbain du domicile des ménages (graphique 9). Les déplacements en voiture sont encore plus 
présents que les autres dans les zones les moins urbanisées. Une baisse se ressent cependant dans 
les villes centres des grandes aires urbaines et dans la banlieue parisienne, de l’ordre de 6 %. Mais 
c’est surtout à Paris intra-muros que la baisse est la plus significative. La part des déplacements en 
voiture des Parisiens était de 22 % en 1994, elle atteint 12 % en 2008. 

Alors que la proportion de déplacements en voiture n’a augmenté que de 2 % entre 1994 et 2008, le 
nombre de déplacements en voiture a augmenté de 8 %. De ce fait, le trafic automobile s’est intensifié 
sur la période 1994-2008. 

Graphique 9 : Proportion déplacements locaux de sem aine réalisés en voiture 
selon le type urbain du domicile des ménages (en %)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

Les agriculteurs sont les plus dépendants de la voiture. Comme en 1994, 84,3 % de leurs 
déplacements locaux se font grâce à elle. Les artisans et les cadres ont moins recours à la voiture. 
Les ouvriers mais surtout les retraités l’utilisent davantage (+ 4 % et + 11 %, respectivement). 

La part des déplacements en voiture augmente avec le niveau de vie du ménage puis se stabilise 
autour de 70 % pour les individus appartenant à la moitié des ménages les plus riches. Les hommes 
prennent plus souvent la voiture que les femmes, notamment dans Paris, sa banlieue mais aussi dans 
les pôles urbains. 

Le week-end, l’usage de la voiture est globalement le même qu’en 1994. Comme en semaine, il 
baisse de façon très marquée à Paris. Dans sa banlieue et dans les pôles des autres agglomérations 
il diminue également mais plus modérément. 
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Concernant les longs trajets, la voiture est utilisée à hauteur de 73 % des voyages en 2008. Le 
contraste est assez important selon le type d’espace urbain des ménages. Les Parisiens sont 
seulement 40 % à partir en voyage en voiture et les habitants des centres-villes 66 %. L’accès direct 
aux gares et aéroports leur facilite l’usage des transports collectifs. Inversement, dans les zones 
moins denses, les ménages se servent de la voiture dans environ 80 % de leurs voyages. 

Entre 1994 et 2008, l’emploi de la voiture augmente beaucoup en proportion dans le périurbain des 
petites aires urbaines (+ 34 %) et un peu moins dans les banlieues des grandes aires urbaines. À 
l’inverse, il diminue énormément dans les pôles urbains des petites aires urbaines et à Paris 
(respectivement - 18 % et - 22 %) et baisse un peu dans l’espace multipolarisé, le périurbain et les 
centres urbains des grandes aires urbaines et de Paris. 

À situation identique, les femmes se déplacent plus  en voiture que les hommes  

Se déplacer en voiture peut se faire en tant que conducteur mais aussi passager. Toutes choses 
égales par ailleurs, les femmes se déplacent plus souvent que les hommes en voiture pour leurs 
déplacements quotidiens locaux. Les Français de plus de 55 ans et ceux de moins de 25 ans se 
déplacent moins souvent que les autres en voiture. Les individus faisant partie du quartile de revenus 
le plus aisé circulent particulièrement plus que tous les autres. Les agriculteurs, les artisans puis les 
professions intermédiaires et les ouvriers ont plus de chance de se déplacer en voiture au quotidien. 
Les cadres ne sont pas dans ce cas : ils se déplacent moins souvent en voiture, autant que les 
retraités. Plus le ménage est motorisé et plus l’individu y appartenant aura tendance à « penser 
voiture ». Il en est de même selon la taille du ménage : la chance de se déplacer en voiture augmente 
avec la taille du ménage mais aussi avec l’éloignement urbain. La voiture sert davantage pour 
accompagner ou aller chercher quelqu’un et faire ses achats. Dès que le trajet fait plus d’un kilomètre, 
les Français ont tendance à prendre trois fois plus souvent leur voiture que pour les petites distances. 
Dans le Nord-Pas-de-Calais, on utilise encore plus la voiture qu’ailleurs. 

98,5 % des déplacements en voiture sont locaux pour seulement 71 % des distances. En d’autres 
termes, 1,5 % des déplacements en voiture, qui sont à longue distance, représentent 29 % des 
distances parcourues. 

Plus nombreux dans la même voiture le week-end et p our rendre une visite 

Le nombre moyen de personnes par véhicule pour un déplacement local un jour de semaine est de 
1,39. Il est logiquement le plus élevé dans les déplacements liés à l’accompagnement (1,92) et le plus 
faible pour le travail (1,07). Ce taux d’occupation des véhicules progresse le samedi et encore plus le 
dimanche, notamment à l’occasion de visites et de loisirs. 

Des différences assez marquées apparaissent selon le lieu de résidence des ménages et le moment 
de la semaine (du lundi au vendredi, le samedi ou le dimanche). Alors qu’en semaine le taux est faible 
dans les centres-villes et à Paris, il devient parmi les plus hauts le week-end. En semaine, il est le plus 
élevé dans l’espace à dominante rurale, le périurbain ou les petites aires urbaines. 

Lorsqu’une femme conduit, le nombre de personnes à bord du véhicule est plus élevé et surtout pour 
les motifs « loisirs » et pour se rendre sur un lieu d’études ou de garde. 

Tableau 11 : Nombre de déplacements par individu se lon le type de mobilité 
et l’équipement du ménage 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport, 2008 

Semaine Samedi Dimanche

Aucune auto 2,52 2,18 1,40 3,65
1 auto 3,06 2,74 1,80 6,06
2 autos 3,38 2,92 2,02 7,49
3 autos ou plus 3,42 3,01 2,15 6,96
Ensemble 3,15 2,76 1,87 6,38

Déplacements locaux par jour Voyages 
annuels
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Le fait de détenir un ou plusieurs véhicules est lié à la mobilité globale des Français (tableau 11). En 
semaine, comme le week-end et pour des longues distances, les Français dotés de véhicules ont 
tendance à sortir plus souvent de chez eux. 

Encore moins de mobilité en voiture dans les centre s des grandes aires urbaines, 
encore plus dans le périurbain et l’espace à domina nte rurale 

En moyenne, un Français qui se déplace réalise 2,5 déplacements locaux en voiture (conducteur ou 
passager) un jour de semaine, en 2008 comme en 1994 (tableau 12). 

Tableau 12 : Nombre de déplacements locaux en voitu re et tous modes, 
un jour moyen de semaine 

 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
 

La mobilité en voiture est toujours la plus élevée dans les zones les moins denses et aurait tendance 
à augmenter. À l’inverse, c’est dans Paris et sa banlieue que la mobilité en voiture est la plus faible et 
en nette diminution (- 9,5 % et - 4,5 % respectivement). Au final, avec une mobilité en voiture 
constante entre 1994 et 2008, l’écart s’accroît entre les zones très denses et peu denses. Par rapport 
à Paris, cette mobilité en voiture est quatre fois plus élevée en banlieue parisienne, cinq fois plus dans 
les villes centres des grandes aires urbaines de province et huit fois plus dans le périurbain des 
petites aires urbaines. 

Les hommes ont une plus forte mobilité en voiture que les femmes, mais l’écart s’est réduit. Comme 
en 1994, les hommes sont plus mobiles en voiture dans Paris et sa banlieue que les femmes. Et les 
femmes sont plus mobiles en voiture dans le périurbain en 2008. En 1994, quel que soit le type 
urbain, leur mobilité était inférieure à celle des hommes. 

La voiture, c’est d’abord pour faire des achats 

Interrogés sur les principales fonctions qu’ils trouvent à leur voiture, 83 % des ménages la déclarent 
utile pour faire des achats, 55 % pour se rendre au travail, 47 % pour rendre visite à la famille ou à 
des amis, 35 % pour partir en vacances ou faire des promenades, 13 % pour emmener un enfant à 
l’école et 10 % dans le cadre d’un déplacement professionnel autre que le lieu de travail habituel.  

Type urbain 
de la commune de résidence

En 
voiture

Tous 
modes

En
 voiture

Tous 
modes

En 
voiture

Tous 
modes

Espace à dominante rurale 2,75 3,85 2,86 3,82      4,0  - 0,6

Commune polarisée 
AU jusqu’à 99 999 habitants

2,95 3,71 3,17 3,73      7,6     0,7

Pôle urbain 
AU jusqu’à 99 999 habitants

2,84 4,04 2,88 4,09      1,6    1,3

Commune multipolarisée 2,53 3,56 2,94 3,74    16,0    5,1

Commune polarisée 
AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

2,88 3,82 2,95 3,76      2,3  - 1,6

Banlieue pôle urbain 
AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

2,70 3,98 2,75 3,90      1,6  - 2,0

Centre pôle urbain 
AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

2,22 4,20 1,99 3,99  - 10,5  - 5,0

Commune polarisée AU de Paris 2,32 3,41 2,58 3,61    11,2    5,9

Banlieue de Paris 1,80 3,55 1,58 3,39  - 11,8 - 4,5

Paris 0,81 3,75 0,41 3,39  - 49,2 - 9,5

Ensemble 2,46 3,87 2,46 3,80      0,1 - 2,0

1994 2008 Évolution (en %)
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Encadré 3 : Quel marché potentiel pour le véhicule tout électrique auprès des ménages ? 

Le parc de véhicules totalement électriques est actuellement très limité et se cantonne aux entreprises 
(notamment La Poste) ou collectivités territoriales. Les limitations fonctionnelles du véhicule électrique liées à 
son autonomie et aux contraintes de recharge ne se posent pas de la même façon pour les entreprises et les 
ménages. Les avancées récentes dans le domaine des batteries électriques (batteries lithium-ion) relancent 
l’intérêt de proposer une gamme de véhicules électriques aux particuliers. Pour pallier cette autonomie 
limitée notamment par le temps nécessaire à la recharge de la batterie, plusieurs dispositifs seront proposés 
ou sont à l’étude ; en particulier un nouveau concept est en train d’émerger utilisant le principe de l’échange 
de la batterie en quelques minutes permettant de sécuriser les utilisateurs. Ce dispositif implique un surcoût 
de déploiement de stations d’échange. 

Pour la batterie non échangeable, en l’état technologique actuel, le public visé n’utiliserait son véhicule que 
pour des trajets quotidiens inférieurs à 100 km avec possibilité de recharger son véhicule dans un parking à 
son domicile et le cas échéant sur son lieu de travail. Dans ce cas, le véhicule électrique concernerait 
probablement plutôt le 2e ou le 3e véhicule du ménage. Le parc concerné atteindrait ainsi au maximum 
5,4 millions de véhicules (tableau 1). Il serait réduit dans les faits par le maintien de certains usages ne 
serait-ce qu’occasionnellement (ou potentiellement dans l’esprit de leur propriétaire) pour des trajets longs et 
par la contrainte budgétaire d’acquisition des véhicules, plus onéreux dans une catégorie donnée. L’idée 
sous jacente de la batterie échangeable en autant de temps que pour faire un plein d’essence est de 
permettre des trajets plus longs et d’élargir ainsi le marché potentiel. Et un seul lieu de recharge de la batterie 
suffit à l’usage de ces véhicules. Le parc s’étendrait alors à 7,7 millions de véhicules, soit 24 % des véhicules 
existants. 

Pour affiner ces résultats, il conviendrait d’enlever les ménages les moins aisés car la contrainte budgétaire 
qu’entraînerait l’achat d’un véhicule électrique pèserait trop sur ces ménages. À titre d’exemple, le parc 
électrique potentiel serait ramené à 6,7 millions de véhicules en enlevant les ménages du premier quartile de 
revenu par unité de consommation. 

Par ailleurs, disposer d’une prise de courant à proximité d’une de ses places de parking au domicile ou 
pouvoir en installer conditionne l’acquisition d’un véhicule électrique. D’après l’ENTD, 63 % des ménages 
disposant de place(s) de parking, couvert ou non, en ont une. C’est le cas de 82 % des ménages habitant 
une maison mais de 21 % de ceux vivant en appartement. 

 Tableau 1 : Parc des véhicules automobiles des ména ges selon leur kilométrage annuel  
et les possibilités de parking (en milliers de véhi cules) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : la dénomination « place(s) de parking au domicile » englobe le stationnement dans le garage du logement, dans le parking couvert 
d’un immeuble ou d’un box et, pour les maisons seulement, dans la cour ou le jardin. La dénomination « place(s) de parking au lieu de 
travail » correspond à la disposition et l’utilisation d’une place de stationnement sur le lieu de travail. 
Note de lecture : 720 000 voitures de rang 1 appartiennent à des ménages comptant au moins un actif allant à son travail en voiture mais ne 
disposant pas de place de stationnement ni à son domicile, ni sur son lieu de travail. 
Champ : véhicules à disposition des ménages. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 

Distance annuelle 
parcourue par les 

véhicules du ménage 
(en km)

Nombre de 
voitures de 

rang 1

Nombre de 
voitures de 

rang 2 ou plus

         4 572 945             

6 000 ou moins           2 189           1 297   
6 000 – 10 000           2 077              900   
10 000 – 17 000           1 615              668   
Plus de 17 000           1 436              581   

           720             331
6 000 ou moins            375             315
6 000 – 10 000            574             365
10 000 – 17 000            796              306
Plus de 17 000            968             359

6 000 ou moins             136              201   
6 000 – 10 000             201              188   
10 000 – 17 000             262                155   
Plus de 17 000             351              207   

6 000 ou moins            645 1 050          
6 000 – 10 000         1 018 1 106          
10 000 – 17 000         1 357 1 146          
Plus de 17 000         2 053 1 253          

Zone de prédilection des batteries électriques fixes
Zone de prédilection des batteries échangeables

Ménage sans actif ou 
avec actif(s) n'allant 

pas au travail en 
voiture conducteur

Place(s) de parking au domicile

Pas de place de parking au domicile

Pas de place de parking au 
lieu de travail

Place(s) de parking au lieu 
de travail

Place(s) de parking au 
domicile

Ménage avec actif(s) 
allant au travail en 
voiture conducteur

Pas de place de parking 
au domicile

Place(s) de parking au lieu 
de travail

Pas de place de parking au lieu de travail
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